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Piccoli Roberta (SEC-GC)

Objet: TR: Commission des transports - séance du 1er octobre 2019

  

De : Nogueira Krebs Cristina (DSES)De la part dePoggia Mauro (DSES) 
Envoyé : lundi 30 septembre 2019 10:39:24 (UTC+01:00) Amsterdam, Berlin, Berne, Rome, 
Stockholm, Vienne 
À : Piccoli Roberta (SEC-GC) 
Cc : Pestalozzi Patrizia (SEC-GC) 
Sujet : Commission des transports - séance du 1er octobre 2019 

Chère Madame, 
  
Pour faire suite à ma dernière audition par la Commission des transports dans le cadre de la Motion 
M2542, je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre le présent courriel à Monsieur le 
Président de ladite commission, Thierry Cerutti, ainsi qu'aux membres de celle-ci. 
  
En effet, compte tenu d'un "flou" qui règne autour de la tolérance accordée à certains professionnels 
de la santé en vue de faciliter leur parcage sur le domaine publique lors de leurs interventions au 
domicile de patients, je souhaiterais apporter quelques compléments à mes déclarations: 
  

1.      Comme rappelé, la police dispose d'un ordre de service OS PRS.07.13 intitulé 
"stationnement des véhicules – facilités de parcage". 

  
Ces facilités de parcage telles qu'exprimées dans cet ordre de service, s'inspirent de celles 
prévues à l'article 20a de l'Ordonnance sur les règles de la circulation routière (ci-après OCR; RS 
741.11). Cette disposition accorde aux personnes à mobilité réduite, ainsi qu'à celles qui les 
transportent, des facilités de parcage clairement définies. Elle ne permet cependant pas 
d'accorder les facilités de parcage aux médecins ni à d'autres soignants. 
  
Les facilités de parcage accordées aux médecins ont été initialement traitées dans le cadre d'une 
Directive émise par la Commission Intercantonale de la Circulation routière (ci-après CICR) du 31 
janvier 1980. Ces directives ont été révisées le 5 février 1987. 
  
Ont été émises à la même date et révisées également le 5 février 1987 par la CICR, des 
directives concernant les facilités de stationnement accordées aux handicapés. Cette question 
est désormais traitée, comme indiqué ci-dessus, dès le 1er mars 2006, par l'article 20a OCR. 

  
2.      Suite à la dissolution de la CICR et à l'abrogation des directives émises par cette dernière, la 

seule disposition légale formelle traitant à ce jour des questions de facilité de parcage est 
donc l'article 20a OCR, de sorte qu'il n'y a aucun ancrage au niveau fédéral pour des facilités 
en faveur de médecins, de sages-femmes ou encore d'infirmiers-ères et la question qui se 
pose est donc celle de savoir si les cantons sont libres de prévoir, dans leur législation, de 
telles facilités de parcage. 
  

3.      Selon l'article 3 de la loi fédérale sur la circulation routière (ci-après LCR, RS 741.01), les 
cantons ont la possibilité de légiférer sur certains aspects particuliers qui ne seraient pas 
prévus par le droit fédéral. La loi d'application de la législation fédérale sur la circulation 
routière (LaLCR, RSG H 1 05) pourrait être le lieu où une telle facilité de parcage pourrait être 
inscrite. 
  

En conclusion, il ne semble pas y avoir d'objection au regard du droit supérieur à ce que le droit 
cantonal puisse déterminer un cercle d'usagers auxquels des facilités de parcage pourraient être 
octroyées. L'article 7E LaLCR précise d'ores et déjà que selon des modalités fixées par 
règlement du Conseil d'Etat, la réglementation locale peut prescrire des dispositions particulières 
concernant le parcage de véhicules des habitants d'un secteur ou de tout autre cercle déterminé 
d'usagers. 
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En d'autres termes le Conseil d'Etat pourrait déjà sur cette base légale, prévoir des conditions 
uniformes pour éviter les divergences qui ont été constatées entre l'ordre de service de la police et 
les directives internes de la Fondation des parkings. 
  

4.      Indépendamment de la possibilité pour le canton, de prévoir des dispositions particulières 
relatives aux facilités de parcage pour certains usagers dont l'activité répond à l'intérêt 
publique, restera, comme indiqué lors de mon audition, la question de l'opportunité d'octroyer 
formellement un droit à l'obtention d'un macaron car il faudra pour cela établir, parmi 
l'ensemble des médecins, des sages-femmes et des soignants à domicile, qui peut obtenir 
une telle facilité et dans quelles conditions elle peut être exercée, avec toutes les difficultés 
liées au contrôle et au respect des conditions fixées. 

  
C'est en raison de ces difficultés qu'il conviendrait de laisser au Conseil d'Etat le soin de réglementer 
cette question plutôt que d'ancrer des principes sur le plan législatif cantonal. 
  
En vous remerciant de l'attention que vous porterez à la présente, je vous prie de croire, chère 
Madame, à l'assurance de ma parfaite considération. 
  
Mauro Poggia 
Conseiller d'Etat 
Département de la sécurité, de l’emploi et de la santé (DSES) 
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3952 
1211 Genève 3 
Tél. +41 (0) 22 327 92 00 
http://www.ge.ch/lc/dses 
  



57/58 M 2542-A 

 

Date de dépôt : 18 octobre 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Christo Ivanov  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La motion no 2542 propose de mettre en place un macaron de parking 
spécifiquement destiné aux véhicules dédiés à l’usage professionnel du 
personnel soignant qui intervient à domicile et de développer et promouvoir 
parallèlement des modes de déplacements alternatifs afin de limiter le plus 
possible l’utilisation de ces véhicules lorsqu’elle est jugée non nécessaire, 
notamment dans l’hypercentre urbain. 

Oui, c’est vrai, certains professionnels doivent intervenir tous les jours en 
milieu urbain. C’est le cas des médecins, des infirmières à domicile, des 
aides-soignants, etc. 

Or, il existe un macaron délivré par le département de justice et police, 
aujourd’hui le département de la sécurité. 347 macarons sont attribués et 
seulement 62 ont été distribués aux médecins et autres professionnels de la 
santé. Le coût de la carte médecin est de 40 francs pour la première année et 
de 25 francs dès la deuxième année. 

Il est vrai que les aides-soignants passent beaucoup de temps à chercher 
des places de stationnement et que l’IMAD fait face à des démarches 
administratives importantes pour gérer des problèmes. 

Toutefois, beaucoup d’entreprises du secteur du bâtiment opèrent dans 
des situations d’urgence, par exemple : les entreprises dans la gestion des 
problèmes liés aux pannes des ascenseurs ; les problèmes liés aux 
inondations ou aux incendies dans le domaine de l’assainissement ; les 
problèmes liés à la vétusté des bâtiments, à l’amiante, etc. 

Il y a donc, dans cette motion, une inégalité de traitement. 

Des facilités de parcage, telles qu’exprimées dans cet ordre de service, 
s’inspirent de celles prévues à l’article 20a de l’ordonnance sur les règles de 
la circulation routière (ci-après OCR ; RS 741.11). Cette disposition accorde 
aux personnes à mobilité réduite, ainsi qu’à celles qui les transportent, des 
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facilités de parcage clairement définies. Elle ne permet cependant pas 
d’accorder les facilités de parcage aux médecins ni à d’autres soignants. 

Les facilités de parcage accordées aux médecins ont été initialement 
traitées dans le cadre d’une directive émise par la Commission intercantonale 
de la circulation routière (ci-après CICR) du 31 janvier 1980. Ces directives 
ont été révisées le 5 février 1987. 

Ont été émises à la même date, et révisées également le 5 février 1987 par 
le CICR, des directives concernant les facilités de stationnement accordées 
aux handicapés. Cette question est désormais traitée, comme indiqué 
ci-dessus, dès le 1er mars 2006, par l’article 20a OCR. 

En conclusion, il ne semble pas y avoir d’objection au regard du droit 
supérieur à ce que le droit cantonal puisse déterminer un cercle d’usagers 
auxquels des facilités de parcage pourraient être octroyées. L’article 7D de 
LaLCR précise d’ores et déjà que, selon des modalités fixées par règlement 
du Conseil d’Etat, la réglementation locale peut prescrire des dispositions 
particulières concernant le parcage des habitants d’un secteur ou de tout autre 
cercle déterminé d’usagers. 

En d’autres termes, le Conseil d’Etat pourrait déjà, sur cette base légale, 
prévoir des conditions uniformes pour éviter les divergences qui ont été 
constatées entre l’ordre de service de la police et les directives internes de la 
Fondation des parkings. Indépendamment de la possibilité pour le canton de 
prévoir des dispositions particulières relatives aux facilités de parcage pour 
certains usagers dont l’activité répond à l’intérêt public.  

La question est celle de l’opportunité d’octroyer un droit à l’obtention 
d’un macaron, car il faudra établir, parmi l’ensemble des médecins, des 
sages-femmes et des soignants à domicile, qui peut obtenir une telle facilité 
et dans quelles conditions elle peut être exercée, avec toutes les difficultés 
liées au contrôle et au respect des conditions fixées.  

Le Conseil d’Etat propose, en raison de ces difficultés, de réglementer 
cette question plutôt que d’ancrer des principes sur le plan législatif cantonal. 

La minorité de la commission des transports estime qu’il y a également 
une inégalité de traitement entre les métiers de la santé et d’autres professions 
qui interviennent en urgence, lors d’inondations ou de feux par exemple. 

C’est pour toutes ces raisons que la minorité de la commission des 
transports vous demande de refuser cette motion M 2542. 

 




